
Madame Sylviane DUBAIL 
Présidente 
Commission d’enquête publique Gare du 
Nord 2024 
Préfecture de Paris et d’Île-de-France 
UDEA 75 
5 Rue Leblanc 
75015 Paris 
 
 
Paris, le 8 janvier 2020 

 
 
 
 
Madame la Présidente, 
 
 
La Chambre de commerce et d’industrie Paris Île-de-France, en tant que 

représentante des entreprises franciliennes, s’implique pleinement en faveur du 
développement économique de la région.  

 
Pour les entreprises, StatioNord est un véritable projet de développement 

économique mêlant transports, commerce, tourisme et développement local. 
 
La Chambre rappelle, tout d’abord, que ce projet est un levier pour l’attractivité de la 

région-capitale et du nord est parisien : offrir un équipement premium à la première gare 
européenne pour mieux accueillir tous les voyageurs tout en catalysant le renouvellement 
urbain de Paris Nord Est. 

 
Par ailleurs, il a, bien sûr, vocation à adapter la gare pour en améliorer le 

fonctionnement, d’une part, en dissociant les flux pour maîtriser les parcours voyageurs et, 
d’autre part, en intégrant l’ensemble des mobilités à la future gare. 

 
Enfin, il est également porteur de retombées économiques et d’emploi. L’extension 

commerciale dans un objectif d’amélioration du travel retail : il s’agit de créer une offre 
commerciale via la mise en place de concepts novateurs du parcours marchand. 

 
 
 
 

./. 
 
 
 
 
 



La Chambre salue les objectifs de la mission d’appui à l’activité économique et 
commerciale du quartier et approuve l’engagement de mesures d’accompagnement pour le 
commerce à l’instar de ce qui a été mis en place, avec succès, lors de l’implantation du 
nouveau centre commercial Beaugrenelle en 2013. 
 

Dernier point, l’investissement consacré au projet StatioNord constitue d’importantes 
opportunités d’affaires pour les entreprises. A l’image de la convention récemment passée 
avec Aéroports de Paris, laquelle vise, entre autres, à favoriser les échanges entre la 
maîtrise d’ouvrage et les entreprises avant le lancement des consultations, la Chambre 
souhaite conventionner avec la SEMOP pour soutenir les entreprises susceptibles 
d’intervenir sur ce projet. 

 
La CCI Paris Île-de-France réagit donc positivement au projet de transformation 

de la Gare du Nord, tout en formulant des recommandations pour garantir le confort des 
usagers et maximiser les retombées économiques du projet telles que le maintien des 
échanges entre les toutes les parties prenantes pour assurer la meilleure qualité de service 
possible pour les usagers durant les travaux, un aménagement commercial en lien avec 
l’existant via des « passerelles », la mise en avant des produits locaux ou encore 
l’engagement de mesures d’accompagnement pour le commerce local. 

 
Vous trouverez cette contribution ci-joint. 
 
En espérant que ces éléments sauront retenir votre attention, je vous prie d’agréer, 

Madame la Présidente, nos respectueux hommages. 
 
 
 
 
 
 
 

Didier KLING 
Président 

CCI Région Paris Île-de-France 

Dominique RESTINO 
Président 

CCID Paris 
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